
 
Page 1 sur 72 

 
 

Rapport d�enquŒte technique 

��
���������	��
��������
��	���

���������	�����		����

���	������
����������������������

������������

�����	�������������������

��	�����
��	������

���

����������������	��

�



 
Page 2 sur 72 



 
Page 3 sur 72 

�

�

�

�

�

�

�

�����������	��
�

�

�

 Le prØsent rapport a ØtØ Øtabli conformØment aux dispositions du titre III de la loi 

n° 2002-3 du 3 janvier 2002 et du dØcret n° 2004-85  du 26 janvier 2004 relatifs aux 

enquŒtes techniques aprŁs ØvØnement de mer, accident ou incident de transport terrestre, 

ainsi qu�à celles, de la RØsolution MSC.255 (84) de l�Organisation Maritime Internationale 

(OMI) adoptØe le 16 mai 2008 et portant Code de normes internationales et pratiques 

recommandØes applicables à une enquŒte de sØcuritØ sur un accident de mer ou un 

incident de mer (Code pour les enquŒtes sur les accidents). 

 

 Il exprime les conclusions auxquelles sont parvenus les enquŒteurs du BEAmer 

sur les circonstances et les causes de l�ØvØnement analysØ. 

 

 ConformØment aux dispositions susvisØes, l�analyse de cet ØvØnement n�a pas 

ØtØ conduite de façon à Øtablir ou attribuer des fautes à caractŁre pØnal ou encore à Øvaluer 

des responsabilitØs individuelles ou collectives à caractŁre civil. Son seul objectif a ØtØ 

d�en tirer des enseignements susceptibles de prØvenir de futurs sinistres du mŒme 

type. En consØquence, l�utilisation de ce rapport à d�autres fins que la prØvention pourrait 

conduire à des interprØtations erronØes. 
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ARPA : Automatic Radar Plotting Aid 
  (aide de pointage radar automatique) 

AIS : Automatic Identification System 
  (systŁme d’identification automatique) 

BEAmer : Bureau d�enquŒtes sur les ØvŁnements de mer 

COLREG : Convention on the International Regulations for Preventing Collisions at Sea 
  (rŁglement international pour prØvenir les abordages en mer) 

ECDIS : Electronic Chart Display and Information System 
  (SystŁme Ølectronique de visualisation des cartes et d’information) 

GPS : Global Positioning System 
  (systŁme de positionnement mondial par satellite) 

NIS : Norwegian International Ship register 

OMI : Organisation Maritime Internationale 

PSC : Port State Control 
  (Contrôle des navires au titre de l�Etat du Port) 

SART : Search and Rescue Radar Transponder  

SMDSM : SystŁme Mondial de DØtresse et de SØcuritØ en Mer 

STCW : International Convention on Standards of Training Certification and 
Watchkeeping 

  (Convention internationale sur les normes de formation des gens de mer, 
de dØlivrance des brevets et de veille) 

VDR : Voyage Data Recorder 
  (enregistreur des donnØes du voyage) 

TU : Temps Universel 

tx : Tonneaux de jauge 

VHF : Very High Frequency 
  (Radio TrŁs Haute FrØquence) 
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 Le DORIS, chargØ d�un produit pØtrolier venant de Russie, a une cargaison 

destinØe au port de Lorient oø il arrive trŁs tôt le matin du 3 avril 2009. 

 

 Le navire se prØsente à 04h30 sous Groix pour prendre le pilote. Le commandant 

est à la passerelle. Il est assistØ par le second-capitaine et un matelot qui viennent de 

prendre leur service de quart. 

 

 Compte-tenu de la visibilitØ fortement rØduite, le DORIS est, dans un premier 

temps, conduit vers un mouillage dans l�attente d�une amØlioration. 

 

 La visibilitØ s�amØliorant sensiblement, le pilote dØcide alors de rentrer le navire 

sur Lorient en empruntant la passe Ouest. 

 

 Le DORIS fait route vers son appontement en suivant d�abord l�alignement des 

S�urs. AprŁs avoir commencØ à venir du cap 057° au 016°,5, afin de se positionner sur 

l�alignement de l�île Saint-Michel, un ordre de barre à droite est mal compris et la barre est 

conservØe à gauche. Le DORIS vient en grand sur bâbord et sort alors du chenal balisØ, en 

engageant la chaîne de mouillage de la bouØe de l�Ecrevisse dans son arbre d�hØlice. Les 

avaries subies ne se feront rØellement ressentir qu�une fois le navire à nouveau dans le chenal.  

 

 Au niveau de la Citadelle, le pilote s�aperçoit qu e le DORIS ne rØpond plus 

correctement aux ordres de barre et de cap. Il est fait alors appel au remorqueur SCORFF, 

en attente à la bouØe de l�Amiral. Le DORIS n�est plus man�uvrant, il gouverne de façon 

erratique. Il stoppe son erre au niveau du Pot, haut-fond au sud de la bouØe du Cochon. 

 

 ArrivØ finalement à l�appontement pØtrolier avec l�aide du remorqueur, le DORIS 

dØcharge sa cargaison de produit raffinØ. Le surlendemain, le navire fait route en remorque 

sur Rotterdam pour y subir des travaux de remise en Øtat de son appareil à gouverner et de 

son hØlice. 

 

 Un barrage flottant à l�arriŁre du navire a ØtØ mis en place par le port afin de 

prØvenir tout risque de pollution. 
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 La sociØtØ de transport Utkilen AS dont le siŁge est à Bergen a ØtØ fondØe en 

1967. C�est l�une des principales compagnies de transport de produits chimiques liquides en 

vrac opØrant en Europe du Nord. Elle possŁde et exploite plus de 20 navires de 2500 à 

19000 tpl. La compagnie a commandØ deux nouvelles unitØs, livrables courant 2009. 

 

 La flotte des navires est enregistrØe principalement sous le registre bis norvØgien 

(NIS). L�armement emploie environ 370 navigants de nationalitØ norvØgienne et ØtrangŁre 

et 50 sØdentaires.  

 

 La compagnie assure la gestion des navires, des opØrations commerciales et 

des Øquipages et dispose d�un service technique.  

 

 Le DORIS est affrØtØ au voyage. Il effectue au moment des faits le voyage 11-09 

Saint-Petersbourg/Lorient. Il a chargØ dans ses citernes à cargaison, le 28 mars 2009, 

14389.mt de gasoil « Normal Russian Export Gasoil 0.05 PCT » de 0,8282 de densitØ à 

20°C . 

 

 C�est un produit pØtrolier rØpertoriØ ONU 1202 � classe 3 IMDG. Il est dØsignØ 

comme huile de chauffe lØgŁre. Il est toxique pour les organismes aquatiques et peut 

entraîner à long terme des effets nØfastes sur l�environnement marin. 
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 On accŁde au port de Lorient par deux passes : celle de l�Ouest et celle du Sud. 

Elles aboutissent toutes deux au passage resserrØ de la Citadelle de Port-Louis. 

 

 Pour tout navire d�une longueur supØrieure à 60 mŁtres, le pilotage est 

obligatoire. Les navires doivent communiquer, 6 heures à l�avance, l�heure probable 

d�arrivØe dans les Coureaux de Groix. 

 

 Le pilote embarque à 3 milles à l�Est-Nord-Est du phare de Pen-Men (pointe 

Nord-Ouest de l�île de Groix). Cependant, par visibilitØ infØrieure à 700 m, il est interdit aux 

navires de plus de 100 mŁtres d�emprunter les passes. 

 

 L�axe de la passe de l�Ouest est matØrialisØ par l�alignement du phare de Port-

Louis par la tourelle des S�urs. Une fois passØ la bouØe A8, il convient de suivre 

l�alignement des tourelles lumineuses de l�île Saint-Michel au 016,5° pour le passage de la 

Citadelle. Les dangers de part et d�autre de cet alignement sont signalØs par des tourelles 

ou des bouØes. 

 

 La profondeur minimale est de 8 m. Le tirant d�eau maximal admis peut atteindre 

12,8 m. Cependant, pour les navires d�un tirant d�eau supØrieur à 8 m, le chenal n�est pas 

Photographie : StØphane CUISSET (Cap l�Orient) 
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trŁs large. D�une centaine de mŁtres, le chenal va en se resserrant jusqu�à atteindre 60 m 

au passage de la Citadelle. 

 

 Le PrØfet Maritime de l�Atlantique rØglemente, par arrŒtØ, la navigation, le mouillage 

et la pŒche dans la rade de Lorient et ses abords, ainsi que l�accŁs et la circulation en rade de 

Lorient des navires transportant des hydrocarbures ou des matiŁres dangereuses. 

 

 Ainsi, l�arrŒtØ 18/83 indique que les navires transportant plus de 500 m3 

d�hydrocarbures, ou transportant des marchandises dangereuses en vrac, doivent 

emprunter la passe Ouest au Nord du Banc des Truies et le chenal principal passant à 

l�Ouest de l�île Saint-Michel. 

 

 De plus, le chenalage de ces navires n�est autorisØ, de jour comme de nuit, de 

deux.heures avant la pleine mer à une heure aprŁs, et d� une heure avant la basse mer à 

une heure aprŁs, que lorsque leur tirant d�eau le permet, le vent infØrieur à 33.n�uds et la 

visibilitØ supØrieure à 700 mŁtres. 

 

 Pour les navires d�une longueur supØrieure à 125 mŁtres ne disposant pas de 

propulseur d�Øtrave et ceux d�une longueur de 140 m qui en sont munis (cas du DORIS) 

l�accompagnement par un remorqueur est obligatoire à partir de la Citadelle. Le remorqueur 

doit se tenir nØanmoins en alerte à proximitØ de la bouØe tribord n°1, dite bouØe de l�Amiral, 

lorsque que le navire se trouve entre la bouØe du Banc des Truies et la Citadelle. 
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 Le DORIS est la propriØtØ de l�armement Utkilen Shipping KS (NorvŁge). C�est un 

navire de type combinØ « chemical and oil tanker ». Il a ØtØ construit en 1998 aux chantiers 

navals STX Norway Offshore AS à Aukra (NorvŁge). Il  est classØ au Det Norske Veritas 

«.� 1A1, EO, ICE 1A », qui dØlivre Øgalement les certificats internationaux pour l�Etat du 

pavillon ainsi que le Safety Management Certificate (SMC). 

 

 Tous les certificats de sØcuritØ du navire sont en cours de validitØ.  

 

 Le navire est rØguliŁrement inspectØ dans le cadre du « Port State Control 

(PSC)» du mØmorandum d�entente de PARIS (PARIS MoU), soit 15 fois depuis janvier 

1999. Le DORIS n�a fait l�objet d�aucune immobilisation depuis son neuvage. Lors de ces 

inspections, trois dØficiences ont ØtØ relevØes en juillet 1999 et une en dØcembre 2006.  

 

 Il convient enfin de noter que le coefficient de ciblage, avant l�ØvØnement, est de 

5 compte-tenu, entre autres, du faible nombre de dØficiences, voire de l�absence de 

dØfectuositØ relevØe. Cette prioritØ d�inspection est basse et le pavillon est sur la « liste 

blanche » du PARIS MoU. 
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� Indicatif    : LAGP5 ; 

� MMSI    : 259896000 ; 

� N° OMI    : 9172210 ; 

� Pavillon    : NorvØgien ; 

� Port d�enregistrement : Bergen ; 
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�  Longueur HT    : 140,20 m ; 

�  Longueur entre perpendiculaires  : 132,20 m ; 

�  Largeur    : 22,15 m ; 

�  Tirant d’eau    : 8,75 m ; 

�  Franc-bord (été)   : 2750 mm ; 

�  Jauge brute    : 9956 ; 

�  Jauge nette    : 5019 ; 

�  Déplacement lège   : 16028 ; 

�  Volume de cargaison (100%)  : 17619 m 3 ; 

�  Construction   : Double coque ; 

�  Moteur de propulsion  : Wärtsilä ; 

�  Puissance de propulsion  :  5940 kW (7965 hp) ; 

�  Groupe auxiliaire  : Volvo 428 kW ; 

�  Groupe auxiliaire   : Wärtsilä 930 kW ; 

�  Propulseur d’étrave  : Brunvoll 736 kW ; 

�  Temps inversion sens de marche : 4 min ; 

�  Temps d’arrêt Crash stop : 6 min ; 

�  Giration    : F  280 m (5 min) . �
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